
(L. S.) "Son Excellence Matthew lord Aylmer, chevalier
YLMERÉ conmandeur du très ionorible ordre militaire du

bain, lieutn anténéral et comimanldant dcs force de.
SaMajesté da.n les provinces du Bas-Canaia ét du
Hlut-Canada, &c. &c. et administrateur du gouverne-
ieit de là dite Iprovince du 13as-Canàdà.

" A tous que les présentes regarderont:

* "Jé cértifié par le présent que, Edouard Glackemeyei et Er-
rol B. Lindsay, avant la mort'de Sa feue Majesté, Roi George
Qua(re, c'est-à-savoir :' le viigt-ixième.jour de Dééembre de
l'annêe de Nolre Seigneùr mil huit.'cent trente, étaient dûment
et légalemënt conunissionnes pour être et agir cri qualité le No-
taires Publics dans et pour la province du Bas-Canada, et qu'il
est et doit êtré donné pleine foi et entier crédit à leurs signatures
en autant qn'icelles peuveit ·tre granties par la ldi en vertu de
la dite nominitioi.

" Dorné sous mon seing et le sceau de mes armes, au château
Saint-Lonis, dans la cité de Québec, le dixième jnur dejanvieýr
mil húit cent trente, et dans la première année dù régne. de Sa
Majesté.

Par ordre de Son Excellence
D. DA L secrétaire et régt."

Mercrcredi (12,) son Excellence Lord Aylmer, après avoir
reçu une députation des sauvages, au château, a assité à Tas-

semblée anniversaire de 'la Bibliothèque de' la garnisor, où sa

seigneurie a présidé comme patron de l'institution.

Avis.-Les syndics (les écoles sous l'acte pour l'encourage-
ment de léducation élémnentaire, ainsi que les fabriques, Sont
par le présent avertis que, attendu que les deniers appropriés
par l'acte de la 9e Geo. IV, chap. 46, au paiement d'une pro-
portion des frais d'achat ou d'érection de maisons d'écoles,
étant dépensés, il ne sera plus f'ait pour le présent de paie-
ment ultérieur pour cet objet.

Par ordre, J. B. GLeGG,
Québec, 11 Janvier 1S31. secrétaire.

Jeudi dernier, il y eut chez le Dr. Perrault, rue St.
George, une assemblée du comité de la société de méd cine de
Québec, lequel prépara une pétition pour être présentée à la
législature à sa prochaine session, exposant la nécessité de ré.
voquer ou d'amender l'ordonnance maintenant en force pour
régler la pratique de la médecine ét de la chirurgie en cette
province.


